
Mobilité entre les écoles du concours Geipi Polytech 

en fin de 1ère année du cycle préparatoire 

A noter : ne peuvent participer à cette mobilité que les élèves qui ont intégré une école via la procédure Parcoursup. 

Liste des référents : 

• Centrale Lyon ENISE : Françoise FAUVIN

• EEIGM Nancy : Stéphanie BRUYERE

• ENIB Brest : Kilda GIRAUDON

• ENIT Tarbes : Marc VIVES

• ENSGSI Nancy : Pascale BARATTE

• ENSIBS Lorient Vannes : Iehann EVENO

• ENSIM Le Mans : Dominique DEBARNOT

• ESGT Le Mans : Sybil GUIGO

• ESIR Rennes : Antoine SIMON

• ESIROI La Réunion : Jean-Jacques KADJO

• Grenoble INP Esisar Valence : Guy DEHAY

• IMT Nord Europe : Sabine LEROY
• ISAT Nevers : Arthur DA SILVA

• ISEL Le Havre : Eric PREUD’HOMME

• ISTY UVSQ Paris-Saclay : Fabien CALCADO

• L'Institut Agro Dijon : Bénédicte Macé
• SupGalilée Paris : Sébastien GUERIF

• Télécom Saint-Étienne : Alain AUBERT

• Polytech Angers : Jean-Claude JOLLY

• Polytech Annecy-C. : Michel ONDARTS
• Polytech Clermont : Isabelle BARDON

• Polytech Dijon : Laurent BRACHAIS

• Polytech Grenoble : Frédéric ROUSSEAU

• Polytech Lille : Franck SEYNHAEVE

• Polytech Lyon : Fabienne OUDIN

• Polytech Marseille : Olivier LE METAYER

• Polytech Montpellier : Gwladys TOULEMOND

• Polytech Nancy : Eric LANDFRIED

• Polytech Nantes : Laurent COUTURIER

• Polytech Nice Sophia : Philippe LORENZINI

• Polytech Orléans : Philippe LEGALLAIS

• Polytech Paris-Saclay : Didier CHAMMA

• Polytech Sorbonne : Damien BREGIROUX

• Polytech Tours : Jean-Paul CHEMLA

L’étudiant souhaitant une mobilité entre 2 écoles du concours Geipi Polytech doit contacter le 

référent de son école (liste des référents ci-dessous) afin de constituer un dossier. Ce dossier 

contiendra au minimum :  

- Une lettre de motivation qui indique les raisons de son souhait de réorientation

- Son relevé de notes de l’année en cours

- Le programme des études suivies en 1ère année

Un étudiant peut faire une demande qu’il valide ou non sa 1ère année. 

L’école d’origine valide la demande, puis la transmet à l’école souhaitée. 

L’école souhaitée étudie le dossier puis statue sur la demande de mobilité : 

- Entrée en 1A

- Ou entrée en 2A

- Ou refus de la mobilité
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